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Mise en administration provisoire de la résidence pour aînés Les Aînés de L’Anse  

 
 

Saguenay, le 25 octobre 2025 – Le CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean annonce la mise en place d’une administration 

provisoire de la résidence privée pour aînés (RPA) Les Aînés de L’Anse, à L’Anse-Saint-Jean. Cette décision a été prise 

en raison de la fragilité de la situation actuelle. Elle s’appuie sur l’article 346.0.10.1 de la Loi sur les services de santé et 

les services sociaux qui permet au CIUSSS de désigner une personne pour assumer l’administration provisoire d’une 

résidence privée pour aînés.  

 

Une administration provisoire signifie que, pour les prochaines semaines, l’administration de la RPA sera prise en charge 

par le CIUSSS. Les soins et services aux usagers, quant à eux, continueront d’être assurés par l’entreprise d'économie 

sociale en aide à domicile (EÉSAD).  

 

Cette administration provisoire permettra d’assurer la continuité des services pour les prochaines semaines et la sécurité 

des soins et services pour les résidents. Celle-ci nous permettra également de poursuivre la recherche de solutions et 

d’offrir tout l’accompagnement et le soutien nécessaire au personnel, aux résidents et à leur famille. 

 

Notre organisation est consciente que la situation peut susciter des questionnements ou des préoccupations. Afin d’offrir 

l’appui nécessaire aux usagers et à leurs proches, des intervenants psychosociaux du CIUSSS ont été déployés sur place. 

 

Le CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean tient à se faire rassurant quant à la situation: cette décision a pour objectif 

d’améliorer la qualité et la sécurité des soins et des services offerts dans la résidence. Notre établissement a le devoir 

d’assurer la sécurité et la protection des résidents. Nous ne faisons aucun compromis en ce qui concerne la qualité des 

soins et des services offerts aux résidents.    
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